
Paudex, le 22 décembre 2025 
ACH/BMJ 

 

 
 
 
 

 
     A la charge      A la charge         Apprentis 
 de l’employeur         de l’employé 
 
1. AVS / AI / APG  5.3 % 5.3 % 5.3 % 
 
2. Assurance-chômage 

Pour la part de salaire entre Fr. 12'350.- et Fr. 148'200.- 1.1 % 1.1 %  1.1 %  
 

3. Frais de gestion AVS/AI/APG/AC 0.30 % -   - 
 
4. Caisse d'allocations familiales  

des garagistes vaudois 2.95 % (1) -    
 
5. PC familles 0.09 % 0.09 %  0.09 % 
 
6. SPAM-GESMA 2.47 % 1.23 %  1.23 % 
 En cas de maladie : 
 Délai d'attente de 2 jours, non indemnisés, 
 80 % dès le 3ème jour pendant 720 jours 
 En cas d'accident : 
 80 % les 2 premiers jours 
 
7. Fonds interprofessionnel de prévoyance  

Cotisation épargne : 4.5 % 4.5%   (2) 
Cotisation risque : 
- Jusqu’à 44 ans : 0.85% 0.85% 
- Dès 45 ans : 1.10% 1.10% 
Frais administratifs mensuels CHF 10.- CHF 10.- 
  

8. Contribution professionnelle - CHF 20.00 (3) 
 ________________________________________________________________  
(1) Cotisation à l'UPSA-VD de 0.15 % des salaires AVS comprise 
(2) Les apprentis sont soumis obligatoirement seulement si leur salaire annuel AVS est supérieur à  

CHF 22'680.00. 
(3) Trois remarques :  

a. La contribution professionnelle concerne uniquement les collaborateurs soumis à la CCT des garages vaudois 
b. La contribution est retenue 12 fois par année et représente donc un montant de CHF 240 annuellement 
c. Le total des retenues est versé à la Centrale d'encaissement par l'employeur, chaque trimestre 

Nota bene : Il n’y a pas d’augmentation salariale conventionnelle pour 2026 ni pour les salaires de base ni 
pour les salaires en cours.  

En conséquence, les garages sont libres d’ajuster les salaires de leurs employés à leur guise notamment de reporter 
l’évolution de l’ISPC (coût de la vie) qui peut être calculée ici au moyen de l’application de la Confédération : 
https://urlz.fr/tsP7 

N’oubliez pas de déclarer les masses salariales correspondant à tous vos employés à l’AVS, au Fonds fédéral pour 
la formation professionnelle de la branche automobile, à la CAF ainsi qu’à la commission paritaire professionnelle 
des garagistes vaudois ! 
 

UPSA - SECTION VAUDOISE 
CALCUL DES CHARGES SOCIALES MENSUELLES 

Etat le 1er janvier 2026 
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